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Gouvernement	du	Québec

Décret 134-2024, 7	février	2024
ConCernant le	versement	d’une	aide	financière	
d’un	montant	maximal	de	1	158	010	$	à	la	Municipalité	
régionale	de	comté	des	Jardins-de-Napierville,	au	cours	
de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	l’élaboration	
de	son	plan	climat	ainsi	que	pour	la	planification	et	
la	mise	en	œuvre	de	projets	issus	de	ce	plan

attendu que	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	
des	Parcs	est	responsable	de	la	mise	en	œuvre	de	la	sous-
action	4.2.1.2	a	du	Plan	de	mise	en	œuvre	2023-2028	du	
Plan	pour	une	économie	verte	2030	visant	à	accélérer	la	
transition	climatique	locale,	laquelle	vise	l’élaboration	de	
plans	climat	par	le	monde	municipal,	l’accompagnement	
et	le	partage	d’expertise;

attendu que	la	ministre	des	Affaires	municipales	est	
responsable	de	la	mise	en	œuvre	de	la	sous-action	4.2.1.2	b	
de	ce	plan	de	mise	en	œuvre,	laquelle	vise	la	planification	
et	la	mise	en	œuvre	de	projets	issus	des	plans	climat	du	
monde	municipal;

attendu que	la	Municipalité	régionale	de	comté	des	
Jardins-de-Napierville	entend	élaborer	son	plan	climat	et	
mettre	en	œuvre	les	projets	qui	en	seront	issus;

attendu que,	conformément	au	premier	alinéa	et	
au	paragraphe	5°	du	deuxième	alinéa	de	l’article	7	de	la	 
Loi	sur	le	ministère	des	Affaires	municipales,	des	Régions	
et	 de	 l’Occupation	 du	 territoire	 (chapitre	M-22.1),	 la	
ministre	des	Affaires	municipales	veille	à	la	bonne	admi-
nistration	du	système	municipal	dans	l’intérêt	des	munici-
palités	et	de	leurs	citoyens	et,	à	cette	fin,	elle	doit	notam-
ment	aider	et	soutenir	les	municipalités	dans	l’exercice	de	
leurs	fonctions;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	y	a	 lieu	d’autoriser	 la	ministre	des	
Affaires	municipales	à	verser	une	aide	financière	d’un	
montant	maximal	de	1	158	010	$	à	la	Municipalité	régio-
nale	de	comté	des	Jardins-de-Napierville,	 au	cours	de	
l’exercice	financier	2023-2024,	pour	l’élaboration	de	son	

plan	climat	ainsi	que	pour	la	planification	et	la	mise	en	
œuvre	de	projets	issus	de	ce	plan,	et	ce,	conditionnel-
lement	à	la	signature	d’une	convention	d’aide	financière	
substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	du	ministre	
de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	
climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:

que	la	ministre	des	Affaires	municipales	soit	autori-
sée	à	verser	une	aide	financière	d’un	montant	maximal	 
de	1	158	010	$	à	la	Municipalité	régionale	de	comté	des	
Jardins-de-Napierville,	au	cours	de	l’exercice	financier	
2023-2024,	pour	l’élaboration	de	son	plan	climat	ainsi	
que	pour	la	planification	et	la	mise	en	œuvre	de	projets	
issus	de	ce	plan,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	
d’une	 convention	 d’aide	 financière	 substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82489

Gouvernement	du	Québec

Décret 135-2024, 7	février	2024
ConCernant le	versement	d’une	aide	financière	
d’un	montant	maximal	de	1	178	439	$	à	la	Ville	de	
Québec,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	
pour	l’élaboration	de	son	plan	climat	ainsi	que	pour	
la	planification	et	la	mise	en	œuvre	de	projets	issus	
de	ce	plan

attendu que	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	
des	Parcs	est	responsable	de	la	mise	en	œuvre	de	la	sous-
action	4.2.1.2	a	du	Plan	de	mise	en	œuvre	2023-2028	du	
Plan	pour	une	économie	verte	2030	visant	à	accélérer	la	
transition	climatique	locale,	laquelle	vise	l’élaboration	de	
plans	climat	par	le	monde	municipal,	l’accompagnement	
et	le	partage	d’expertise;

attendu que	la	ministre	des	Affaires	municipales	est	
responsable	de	la	mise	en	œuvre	de	la	sous-action	4.2.1.2	b	
de	ce	plan	de	mise	en	œuvre,	laquelle	vise	la	planification	
et	la	mise	en	œuvre	de	projets	issus	des	plans	climat	du	
monde	municipal;
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attendu que	la	Ville	de	Québec	entend	élaborer	son	
plan	climat	et	mettre	en	œuvre	les	projets	qui	en	seront	
issus;

attendu que,	conformément	au	premier	alinéa	et	
au	paragraphe	5°	du	deuxième	alinéa	de	l’article	7	de	la	 
Loi	sur	le	ministère	des	Affaires	municipales,	des	Régions	
et	 de	 l’Occupation	 du	 territoire	 (chapitre	M-22.1),	 la	
ministre	des	Affaires	municipales	veille	à	la	bonne	admi-
nistration	du	système	municipal	dans	l’intérêt	des	munici-
palités	et	de	leurs	citoyens	et,	à	cette	fin,	elle	doit	notam-
ment	aider	et	soutenir	les	municipalités	dans	l’exercice	de	
leurs	fonctions;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	y	a	 lieu	d’autoriser	 la	ministre	des	
Affaires	municipales	à	verser	une	aide	financière	d’un	
montant	maximal	de	1	178	439	$	à	la	Ville	de	Québec,	au	
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	l’élabora-
tion	de	son	plan	climat	ainsi	que	pour	la	planification	et	
la	mise	en	œuvre	de	projets	issus	de	ce	plan,	et	ce,	condi-
tionnellement	à	la	signature	d’une	convention	d’aide	finan-
cière	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	du	ministre	
de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	les	changements	
climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:

que	la	ministre	des	Affaires	municipales	soit	autori-
sée	à	verser	une	aide	financière	d’un	montant	maximal	 
de	1	178	439	$	à	la	Ville	de	Québec,	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2023-2024,	pour	l’élaboration	de	son	plan	
climat	ainsi	que	pour	la	planification	et	la	mise	en	œuvre	
de	projets	issus	de	ce	plan,	et	ce,	conditionnellement	à	la	
signature	d’une	convention	d’aide	financière	substantiel-
lement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82490

Gouvernement	du	Québec

Décret 136-2024, 7	février	2024
ConCernant le	versement	d’une	aide	financière	
d’un	montant	maximal	de 1 844 748	$	à	la	Ville de 
Sherbrooke,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-
2024,	pour	l’élaboration	de	son	plan	climat	ainsi	que	
pour	la	planification	et	la	mise	en	œuvre	de	projets	
issus	de	ce	plan

attendu que	le	ministre	de	l’Environnement,	de	la	
Lutte	contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	
des	Parcs	est	responsable	de	la	mise	en	œuvre	de	la	sous-
action	4.2.1.2	a	du	Plan	de	mise	en	œuvre	2023-2028	du	
Plan	pour	une	économie	verte	2030	visant	à	accélérer	la	
transition	climatique	locale,	laquelle	vise	l’élaboration	de	
plans	climat	par	le	monde	municipal,	l’accompagnement	
et	le	partage	d’expertise;

attendu que	la	ministre	des	Affaires	municipales	est	
responsable	de	la	mise	en	œuvre	de	la	sous-action	4.2.1.2	b	
de	ce	plan	de	mise	en	œuvre,	laquelle	vise	la	planification	
et	la	mise	en	œuvre	de	projets	issus	des	plans	climat	du	
monde	municipal;

attendu que	la	Ville de Sherbrooke	entend	élabo-
rer	son	plan	climat	et	mettre	en	œuvre	les	projets	qui	en	
seront	issus;

attendu que,	conformément	au	premier	alinéa	et	
au	paragraphe	5°	du	deuxième	alinéa	de	l’article	7	de	la	 
Loi	sur	le	ministère	des	Affaires	municipales,	des	Régions	
et	 de	 l’Occupation	 du	 territoire	 (chapitre	M-22.1),	 la	
ministre	 des	 Affaires	municipales	 veille	 à	 la	 bonne	
administration	du	système	municipal	dans	l’intérêt	des	
municipalités	et	de	leurs	citoyens	et,	à	cette	fin,	elle	doit	
notamment	aider	et	soutenir	les	municipalités	dans	l’exer-
cice	de	leurs	fonctions;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	y	a	 lieu	d’autoriser	 la	ministre	des	
Affaires	municipales	à	verser	une	aide	financière	d’un	
montant	maximal	de	1 844 748	$	à	la	Ville de Sherbrooke,	
au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	l’élabora-
tion	de	son	plan	climat	ainsi	que	pour	la	planification	et	
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